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Au sujet du réseau
Slovaquie

Contenu fourni par

European Judicial Network
(in civil and commercial

matters)

Pour la République slovaque, le réseau se compose actuellement:

de quatre points de contact du ministère de la justice de la République slovaque [département de droit
international privé (odboru medzinárodného práva súkromného) de la section de droit international
(sekcia medzinárodného práva)]
du juge de liaison dans le domaine du droit de la famille,
de représentants d’autres autorités centrales désignées dans les instruments de l’UE:

- Centre pour la protection juridique internationale des enfants et des jeunes (Centrum pre medzinárodnoprávnu
ochranu detí a mládeže),
- Centre d’aide juridictionnelle (Centrum právnej pomoci),

de représentants d’organismes corporatifs:

- Barreau slovaque (Slovenská advokátska komora),
- Chambre des notaires de la République slovaque (Notárska komora Slovenskej republiky),
- Chambre slovaque des commissaires de justice (Slovenská komora exekútorov).

Suite à la décision 2001/470/CE du Conseil relative à la création d’un réseau judiciaire européen en matière civile
et commerciale, le réseau judiciaire en matière civile de la République slovaque a été créé pour assurer la
participation effective de la République slovaque au réseau judiciaire européen en matière civile et commerciale.
Le réseau judiciaire en matière civile de la République slovaque est composé de points de contact (juge ou
officier supérieur de la magistrature) de tous les tribunaux de district et de toutes les cours régionales, ainsi que
de la Cour suprême de la République slovaque.
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Les versions linguistiques de cette page sont gérées par les points de contact du RJE correspondants. Les traductions ont été
effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit
depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission
et le RJE déclinent toute responsabilité à l'égard des informations et des données contenues ou auxquelles il est fait
référence dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit
d'auteur applicables dans l'État membre responsable de cette page.

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/trainings-judicial-networks-and-agencies_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/trainings-judicial-networks-and-agencies/european-judicial-network-civil-and-commercial-matters_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/trainings-judicial-networks-and-agencies/european-judicial-network-civil-and-commercial-matters_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/training-judicial-networks-and-agencies/european-judicial-network-civil-and-commercial-matters/about-network_fr

